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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le présent rapport a pour objet d’individualiser une subvention au bénéfice du SMAC
pour la prise en charge de surcoûts induits par la crise sanitaire pour un montant de
350 000 euros se décomposant ainsi :

 prise en charge partielle des surcoûts liés au dispositif de gratuité mis en place
pour la période de novembre et décembre 2020 pour un montant de 200 000 €.

 prise en charge des surcoûts liés à la gestion de la crise de l’abattoir de Ponte-
Leccia de décembre 2021 et janvier 2022 pour un montant de 150 000 €.

Prise en charge partielle  des surcoûts  liés  au dispositif  de  gratuité  mis en
place pour  la  période de  novembre  et  décembre 2020  pour  un montant  de
200     000 € 

L’Assemblée de Corse a approuvé par délibération n° 20/075 AC en date du 30 avril
2020 un dispositif de gratuité de l’abattage en raison de la crise sanitaire pour les
mois d’avril à juin 2020. 

La délibération n °20/171 AC a prévu la reconduction de ce dispositif pour les mois
de novembre et décembre 2020. 

Ce  dispositif,  en  induisant  des  effets  d’opportunité,  a  causé  une  augmentation
significative des tonnages des abattoirs allant au-delà des volumes contractualisés
dans le cadre des DSP.

Ces  dépassements  n’ont  donc  pas  pu  être  accompagnés  financièrement,  et  le
« reste  à  charge »  versé  n’a  pu  assurer  la  couverture  des  coûts  de  production
engagés par les exploitants.

Le SMAC sollicite de la Collectivité de Corse le financement partiel de ces surcoûts
liés à la gratuité de l’abattage. 

Calculé sur les coûts de production issus de l’analyse de chaque site, réalisée par le
SMAC,  le  décompte  des  coûts  de  production  de  chaque  site,  pour  la  période,
représente un coût total engagé et non couvert de 608 357,06 € se décomposant
ainsi :

 Régie de Merusaglia : 317 279,40 €,
 Régie de Portivecchju : 39 651,72 €,
 DSP Bastelica :             187 020,94 €,
 Régie de Cuzza :             64 405 €.
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Dans le cadre de ses relations avec les exploitants, le SMAC a défini une prise en
charge maximale  équivalente  aux reliquats  constatés  à  la  liquidation  des arrêtés
relatifs à la gratuité, soit 200 000 €.

Cette somme sera versée au bénéfice du SMAC afin de compenser partiellement les
surcoûts causés par l’accroissement des volumes pris en charge du fait des mesures
successives de gratuité, et qui ont demandé aux abattoirs d’aller plus loin que les
objectifs initialement fixés.

Le  SMAC reversera  une  compensation  à  chaque  abattoir  concerné  (Merusaglia,
Bastelica, Cuzzà et Portivecchju) par le biais d’une clé de répartition représentant la
part de chacun dans le volume supplémentaire constaté durant la campagne 2020,
soit :

 Merusaglia, 51 % de l’enveloppe spécifique affectée au BS de la CdC,
 Portivecchju, 7 % de l’enveloppe spécifique affectée au BS de la CdC,
 Bastelica, 32 % de l’enveloppe spécifique affectée au BS de la CdC,
 Cuzza, 10 % de l’enveloppe spécifique affectée au BS de la CdC,

Prise en charge des surcoûts liés à la gestion de la crise de l’abattoir de Ponte-
Leccia de novembre 2021 pour un montant de 150     000 €

Durant la semaine du 22 novembre 2021, il a été observé de nombreux cas positifs
au Covid-19 à l’abattoir de Ponte-Leccia. L’ensemble du personnel de la direction de
l’abattoir, quelques opérateurs et une personne du service d’inspection vétérinaire
ont été détectés positifs et mis immédiatement à l’isolement.

En accord avec les services de l’Etat, la suspension de l’activité d’abattage a dû être
prononcée, jusqu’à ce que les mesures sanitaires redeviennent satisfaisantes et que
le personnel  soit  en nombre suffisant,  notamment dans le cadre des procédures
d’abattage mais également de protection animale.

Durant cette période de suspension, de nombreux usagers, notamment en porcin, se
sont retrouvés en difficulté pour faire abattre leurs animaux et par conséquent pour
commercialiser leur production.

Ainsi, pour faire face aux difficultés d’abattage, le SMAC a sollicité l’aide des autres
structures insulaires pour ne pas davantage pénaliser ces usagers. 

De plus, et afin de répondre aux demandes inhérentes à la période de fin d’année, le
SMAC  a  missionné  une  entreprise  de  prestation  de  service  dans  l’objectif  de
renforcer les équipes d’abattage et soutenir les filières pour le mois de décembre et
celui de janvier.

Cette action permettra de répondre à la demande actuelle et d’anticiper celle à venir,
dans  le  respect  des  conditions  de  travail,  du  bien-être  animal  et  des  normes
sanitaires.

Pour ces raisons, le SMAC sollicite l’accompagnement de la Collectivité de Corse
pour une prise en charge des coûts d’abattage, des transports des carcasses en
froid des usagers pénalisés et de la mise en œuvre d’une prestation de service au
sein  de  l’abattoir  de  Ponte-Leccia,  permettant  ainsi  de  soutenir  les  filières  déjà

3



lourdement impactées par des situations économiques et sanitaires difficiles. 

Calculé  sur  les  coûts  d’abattage,  de  transport  et  de  prestation  de  service,  le
décompte des aides apportées pour la période considérée, pourrait représenter un
coût de 150 000 €, réparti comme suit :

ABATTAGE
Coût 17 100 €

TRANSPORT EN FROID
Coût : 26 600 €

RENFORCEMENT DES EQUIPES
Prestation de service 106 300 €

COUT TOTAL 150 000 €

Cette  prise  en  charge  des  coûts  liés  à  la  gestion  de  la  crise  de  Ponte-Leccia
nécessite la mobilisation d’Autorisations d’Engagement de dépenses imprévues. 

Dans  le  cadre  de  son  budget  primitif, et  conformément  à  la  réglementation  en
vigueur,  la  Collectivité  de  Corse  a  voté  5  M€  d’Autorisations  d’Engagement  de
dépenses imprévues. 

Comme leur nom l’indique, ces dernières peuvent être utilisées pour faire face à des
événements imprévus. 

Aussi, l’aide exceptionnelle dont il est question entre parfaitement dans ce dispositif. 

EN CONSÉQUENCE, IL VOUS EST PROPOSÉ :

- d’approuver  une  aide  complémentaire  au  bénéfice  du  SMAC  visant  à
contribuer à la prise en charge des surcoûts d’abattage liés à l’accroissement
des  volumes  de  chaque  abattoir  induits  par  les  mesures  de  gratuité  de
novembre et décembre 2020 pour un montant de 200 000 €,

- d’approuver  une  aide  complémentaire  au  bénéfice  du  SMAC  visant  à
contribuer à la prise en charge des surcoûts liés à la gestion de la crise de
Ponte-Leccia de novembre 2021 pour un montant de 150 000 €,

- De  procéder  au  virement  des  AE  de  dépenses  imprévues  rattachées  au
programme 6132, chapitre 952, à hauteur de 150 000 € sur le programme
2116 chapitre 936,

- d’individualiser  la  somme  de  trois  cents cinquante  mille  euros  sur  le
programme 2116 « SMAC »,

- d’autoriser le Président du Conseil  exécutif  de Corse à signer les arrêtés de
subventions.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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